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Ce jourd'hui mil neuf centsix maî

nonante-quatre , à 0855 heures;

Nous soussigné(s)Artiges Guy, adjudant - OPJ

de gendarmerie,

Bruxelles - Aud .Mi1. re~m<:gQxtEX1X)mxua:KRl)Ulap(t.)

en tenue civile, (1)

rapportons nous ~tre rendu au quartier Reine Elisabeth à

en résidence à

F.vere où nous avons rencontré et entendu, aux date et
heures du présent :
Vin c e n t André, Jules, Alex

né à Ixelles le 07.10.41
dlié Chemin du Pachy 10 à
1328 Lasne
Colonel - matricule 94689 - Chef de Mission
CTM au R'Tanna.

qui nous déclare :
J~ d8sire m'exprim~r en langue français~.
Au niveau de l'attentat contre l'avion Présidentiel

Rwandais, aucun bruit n'a couru avant. Ce fut une surprisf

Il

pour t out le monde.
MILITAIR AUD!TORAAT Après, une info m'a été communiquée par le Directeur

BRU~SEL~---------------_·------~I SGP Rwandais ( Société Générale des Prétroles ) à Mwanza
(Tanzanie) Il s'agissait bien d'un complot fomenté
par des extrémistes Hutus, militaires compris et dont la
tête était le général Nsabimana. Selon la même personne,
le Président Habyarimana connaissait l'exi.stance du
complot et, sachant qui en était la tête pensante, l'aurai1
obligé de monter à bord de son avion. Le Président se se-
rait également fait ~compagner par le Président Burundais
pour éviter un attentato

Ma conviction intime est qu'il s'agit bien d'une affaire
Rwand-(Rwandaise destinép. à couler les accords d'Arusha.

(1) Biffer la mention inutile
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Pour les extrémistes, ces accords signifiaient à moyen terme la
prise du pouvoir par les Tutsis. Ils n'en voulaient absolument pas.

A ma connaissance ni les FAR ni le FPR n'avaient de missiles 801-
air.

Comme armes individuelles les FAR avaient des AK 47 chinois, des
FAL, des R4 Sud-Africains 'et des G3 Allemands. Pour ce qui est
des baïonnettes, elles sont traditionnelles sauf pour l~ fusil
chinois qui comporte une baïonnette-clou incorporée.

Fon ce qui concerne la rndd o des 1000 Collines, je peux dire qu'ell(
est à labase du sentiment €Inti-belge. La campagne anti-belge a
débuté vers la fin novembre 93.

Je n'ai jamais rencontré Ruggiu qui, semble-t-il, était très
discret et évitait lRS contacts.

Pour ce qui est de l'assassinat de nos .10 paras je ne sais rien
vous dire vu qu'à l'époque j'étais en Tanzanie.

Je confirme les propos du Lt-Col Beaudoin, en ce sens que le
Général Nsabimana et d'autres fauta militaires assuraient qu'Arusha
ne se ferait pas et qu'ils étaient pr~ts à contrecarrer toute aetion
du FPR.

Sur l'aéroport, vers le 15.04.94, j'ai eu une discussion avec le
major MUTABERA qui m'a clairement dit qu'il fallait les comprendre, (
qu'ils devaient appliquer la "saluti on finale ". Il m'a dit cela
suite am fait que je lui disais qutinternationalement ces massacres
n'allaient pas les aider.

J'ajoute aussi que le sentiment €Inti-belge a été développé par
ceux qui ne voulaient pas d'Arusha. Ils voulaient donc le départ de
la MINUAR pour avoir les mains libres.

Arusha représentait pour eux la prise du pouvoir par les Tutsis.
Je ne vois rien d'autre à dire pour l'instant.

(après lecture, persiste et signe dans notre carnet de renseigne-
ments)

Dont acte,


